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Présentation du projet et de son intérêt général
 

Le projet de création d’un parc photovoltaïque sur le site 

de l’ancien centre d’enfouissement de Ségrie 

 

La société TSE a pour projet de réaliser une centrale de production électrique 

photovoltaïque au sol d’une puissance envisagée d’environ 5 MWc, sur 

l’emprise d’un ancien centre d’enfouissement de déchets désormais inexploité 

sur le territoire de la commune de Ségrie. 

 

Le projet a ainsi pour ambition de permettre la création d’une énergie 

propre, renouvelable et délocalisée et permettant de favoriser la 

diversification de l’économie locale. 

 

 

• Chiffres clés du projet de centrale photovoltaïque au sol 

Surface globale du site 10,7 ha 

Surface clôturée 7,8 ha ; 6 ilots 

Surface projetée au sol 
des panneaux 

22 660 m² 

Structures Fixes inclinées à 20° 

Hauteur des structures Min : 1m – Max : 3,1m / 4m 

Type d’ancrage envisagé Fondations bétons/longrines sur secteur 
d’enfouissement des déchets 
Fondations sur pieux parcelle cadastrale D70 

Espace inter-tables 2,5m 

Nombre de locaux 
techniques 
(transformation/livraison) 
et dimensions 

• 1 local de maintenance (maximum 2,5m x 
12,2m et d’une hauteur d’environ 2,7m) 

• 2 postes de transformation (maximum 3m 
x 12m et d’une hauteur de 2,5m à 3,6m) 

• 1 poste de livraison (maximum 3m x 6m et 
d’une hauteur entre 2,5m à 3,6m). 

 

Citerne incendie 2 x 60 m3 

Accès au site 2 accès existants au nord (vers la RD5) et au 
sud (sur le CR17) 

Linéaire et superficie de 
la piste  

Chemin d’exploitation : 703m², 25m linéaire 
Pistes légères : 4946m², 945m linéaire 

Vidéosurveillance Oui 

Puissance 5 MWc/3,84MW 

Raccordement envisagé Poste de Saint-Marceau à 7200m du projet 

Production d’énergie 
électrique estimée par an 

La production de la centrale photovoltaïque 
au sol de Ségrie est estimée à 5,5 à 
6GWh/an, équivalent à la consommation 
annuelle de 1165 foyers y compris en eau 
chaude et chauffage 

Quantité de CO2 évitées Sur 40 ans d’exploitation, la substitution de 
l’électricité produite par la centrale permet 
d’économiser 7908t eq CO2 par rapport au 
mix électrique français actuel et 89502t eq 
CO2 par rapport au mix électrique européen 
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• Plan d’organisation du site 
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Un projet présentant un intérêt général 

 

L’intérêt général du projet porte sur 3 axes :  

• Un intérêt stratégique en permettant de répondre aux objectifs 

nationaux et régionaux en termes de développement des énergies 

renouvelables. Pour rappel, la région des Pays de la Loire a défini 

au sein de son Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durables et d’Egalité des Territoires (SRADDET) un 

objectif que la part du solaire photovoltaïque puisse représenter 

11,2% de la production d’énergie à l’horizon 2050. 

• Un intérêt environnemental en permettant :  

o La création d’une énergie renouvelable et locale sans 

émission de gaz à effet de serre, 

o La substitution de l’usage des énergies fossiles permettant 

de modérer l’empreinte carbone du territoire 

comparativement au mix énergétique actuel, 

o La reconversion d’un « site dégradé » présentant des enjeux 

environnementaux moindres. Dès lors, l’implantation du 

projet est susceptible d’avoir des impacts plus faibles sur les 

milieux naturels, les paysages et la biodiversité locale. 

• Un intérêt économique et social en permettant la création d’emplois 

directs ou indirects locaux et en générant des retombées financières 

pour les collectivités locales au bénéfice de leurs habitants. 

 

 

Une nécessaire adaptation du Plan Local d’Urbanisme 

 

L’analyse de la compatibilité du projet de parc photovoltaïque a montré que 

celui-ci n’est pas compatible avec certains des documents composant le Plan 

Local d’Urbanisme de Ségrie approuvé le 12 mars 2013 : 

 

• au niveau de la cartographie du PADD 

Si le texte du PADD évoque bien la volonté de la commune 

« d’encourager les économies d’énergies et la production 

d’énergies renouvelables (photovoltaïque, panneaux solaires…), 

la cartographie illustrant les orientations du PADD identifie 

explicitement les objectifs de la commune sur le site du centre 

d’enfouissement sur lequel est projeté la création du parc 

photovoltaïque. 

La cartographie précise ainsi que le PLU doit « permettre le 

développement du centre d’enfouissement ». Cette orientation 

cartographique se révèle incompatible avec le projet de parc 

photovoltaïque créé sur le site du centre d’enfouissement dont 

l’activité a cessé. 

 

• au niveau du règlement graphique et du règlement écrit 

Le projet doit s’implanter sur des parcelles actuellement localisées au 

sein d’une zone Na « destinée à l’accueil d’activités liées au 

traitement des déchets ». Si le règlement de cette zone permet les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif dont relèvent les installations de production 

d’énergie destinée à être reversée dans le réseau collectif, le projet 

est en revanche incompatible avec la vocation de la zone Na 

réservée pour les activités de traitement des déchets. 

 

Pour permettre la réalisation du projet de parc photovoltaïque qui 

présente un intérêt général, la commune a souhaité recourir à la procédure 

de déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme. 

Cette procédure permet au conseil municipal, après enquête publique, de 

se prononcer sur l’intérêt général d’un projet public ou privé et d’adapter 

en conséquence le document d’urbanisme communal aux besoins du 

projet. 
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La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
 

La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme doit permettre 

d’apporter au Plan Local d’Urbanisme de Ségrie adopté le 12 mars 2013 

les adaptations nécessaires pour permettre la réalisation du projet. 

Ces adaptations sont définies en cohérence avec le projet. 

 

 

 

Cartographie du PADD avant mise en compatibilité du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adaptations apportées au Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) 

 

L’adaptation apportée au PADD porte exclusivement sur la cartographie 

d’illustration des orientations écrites. 

Les orientations écrites ne sont pas elles-mêmes modifiées. 
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Cartographie du PADD après mise en compatibilité du PLU 
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Adaptations apportées aux plans de zonage 

 

Sur les plans de zonage du Plan Local d’Urbanisme, les adaptations 

apportées portent sur : 

• Le reclassement des parcelles concernées par le projet au sein 

d’un secteur Npv dont la destination et le règlement permettra 

d’autoriser spécifiquement les constructions et installations 

nécessaires au projet. 

Ce secteur Npv couvre une surface d’environ 10,7 ha. 

 

• L’identification et la protection de zones humides inventoriées 

dans le cadre de l’étude préalable au projet 

Ces zones humides couvrent une surfaces d’environ 2,3 ha. Leur 

identification sur les plans de zonage permettra d’assurer leur 

protection conformément aux dispositions existantes du règlement 

écrit. 

Les plans de zonage avant et après mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme sont présentés ci-contre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage avant mise en compatibilité du PLU 
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Extrait du zonage après mise en compatibilité du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Adaptations apportées au règlement écrit 

 

Le règlement écrit est modifié pour prendre en compte la création du 

nouveau secteur Npv et plus spécifiquement :  

- son article 2 définissant les possibilités de construire au sein de la 

zone, 

- son article 9 concernant l’emprise au sol maximale des constructions 

et installations autorisées dans la zone (50% de la surface globale 

de la zone Npv), 

- son article 10 concernant la hauteur maximale des constructions et 

installations (5 mètres). 

 

 

Adaptations apportées aux orientations d’aménagement 

et de programmation 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont un outil 

souple destinés à définir des principes relatifs à l’aménagement de secteurs 

spécifiques. 

Sur le secteur concerné par le parc photovoltaïque, une OAP est ainsi créée. 

Elle vise principalement à définir les modalités d’organisation des installations 

sur le site (ilots clôturés) ainsi que les mesures à mettre en œuvre pour garantir 

la prise en compte des enjeux environnementaux et la préservation de la 

biodiversité. 

 

Cette OAP est présentée en page suivante. 
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Autres documents du Plan Local d’Urbanisme 

 

Les autres documents composant le Plan Local d’Urbanisme (orientations 

d’aménagement, annexes) ne sont pas modifiés. 

Le rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme est toutefois complété 

par la note relative à l’exposé des motifs de la mise en compatibilité du Plan 

Local d’Urbanisme ainsi que celle relative à la déclaration de projet. 
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Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU
 

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer 

l’environnement dans l’élaboration d’un projet, ou d’un document de 

planification, et ce dès les phases amont de réflexions.  

Elle sert à éclairer tout à la fois le porteur de projet et l’administration sur 

les suites à donner au projet au regard des enjeux environnementaux et ceux 

relatifs à la santé humaine du territoire concerné, ainsi qu’à informer et 

garantir la participation du public. 

Elle doit rendre compte des effets potentiels ou avérés sur l’environnement 

du projet, du plan ou du programme et permet d’analyser et de justifier les 

choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire concerné. 

 

 

Etat initial de l’environnement  

 

1- Socle territorial 

 

Synthèse des éléments relatifs au socle territorial 

Thématiques Eléments de synthèse 

Climat 
La commune est concernée par un climat 
océanique. 

Relief et réseau 
hydrographique 

Le site présente des modelés susceptibles de 
constituer une contrainte topographique locale.  
Le site d’implantation du projet s’inscrit dans le 
bassin versant du ruisseau de la Longuève, les 
eaux s’écoulant au sein d’un fossé busé sur le site 
vers un petit cours d’eau présent sur la commune 
limitrophe d’Assé le Riboul. 

Géologie 
La nature géologique du sous-sol n’est pas 
susceptible de constituer une contrainte pour le 
projet. 

 

 

Occupation des sols 

Le site d’implantation du projet est occupé à plus 
de 80% par les parcelles rattachées à l’ancien 
centre d’enfouissement de Ségrie. 
Le reste de la zone est occupé par des parcelles 
à vocation agricole (prairie et cultures). 

 

Occupation du sol sur le site du projet (2022) 
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2- Paysages et patrimoine 

 

Synthèse des éléments relatifs aux paysages et patrimoine 

Thématiques Eléments de synthèse 

Paysages 

Le projet s’insère dans un espace riche, aux 
composantes paysagères fortes, 
caractéristique du bocage, et marqué par 
un significatif jeu de la topographie. Ces 
composantes limitent amplement sa 
perception à l’échelle du grand paysage. 
A une échelle plus locale, quelques 
hameaux les plus proches sont susceptibles 
de percevoir le site, avec plus ou moins de 
netteté et d’amplitude. Quelques portions 
de voies de circulations permettent 
également d’en percevoir certains contours, 
dans le cadre d’une appréciation 
dynamique et temporaire.  
Depuis les points de vue recensés, souvent 
localisés en situation de promontoire vis-à-
vis du site d’étude, un changement de 
l’occupation des sols du site serait 
susceptible de faire évoluer 
significativement le paysage local. La 
conservation d’une frange arborée en 
pourtour du projet favoriserait le maintien 
de la silhouette végétale à l’échelle du 
grand paysage.  

Patrimoine 

Le site n’intègre aucun élément patrimonial 
remarquable et n’est concerné par aucune 
covisibilité avec un monument historique. 
Le site du projet n’est par ailleurs concerné 
par aucun zonage archéologique. 
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3- Patrimoine naturel 

 

Synthèse des éléments relatifs au patrimoine naturel 

Thématiques Eléments de synthèse 

Zonage du 
patrimoine naturel 

Aucune zonage du patrimoine naturel n’intercepte 
le périmètre du projet de parc photovoltaïque. 
La ZNIEFF de type 1 la plus proche « Colline du 
Rocher » est localisée à environ 160m au nord du 
site. 

Trame Verte et 
Bleue 

Le projet s’insère dans un réservoir de biodiversité 
de la sous-trame bocagère en raison de 
l’important maillage bocager présent dans et en 
pourtour du site. 

Habitats naturels, 
faune et flore 

Des habitats naturels pouvant présenter des 
enjeux importants en raison de la présence de 
certaines espèces faunistiques d’intérêt 
patrimonial dont le sonneur à ventre jaune, 
amphibien menacé d’extinction en Pays de la 
Loire.  

Zones humides 

Une définition de périmètre du projet qui permet 
d’éviter des zones humides identifiées. 
275m² de zones humides présentes à l’intérieur du 
périmètre de projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones d’enjeux 
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4- Ressources 

 

Synthèse des éléments relatifs aux ressources 

Thématiques Eléments de synthèse 

Ressource en eau 

Le site du projet est situé dans le bassin versant 
de la Sarthe, couvert par le SDAGE Loire-
Bretagne et le SAGE Sarthe Amont 
L’eau potable distribuée sur le territoire communal 
est de très bonne qualité et aucun captage d’eau 
potable n’est localisé dans l’environnement proche 
du projet. 

 

 

5- Risques 

 

Synthèse des éléments relatifs aux risques naturels et technologiques 

Thématiques Eléments de synthèse 

Risques naturels 
Des risques naturels impactant peu le site 
d’implantation du projet de parc photovoltaïque  

Risques 
technologiques et 
industriels 

Des risques technologiques et industriels 
présentant peu d’enjeux pour le projet. 
Un classement ICPE du centre d’enfouissement 
géré par le SMIRGEOM sur lequel s’implante le 
projet. 
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6- Santé publique 

 

Synthèse des éléments relatifs à la santé publique 

Thématiques Eléments de synthèse 

Assainissement 
Aucune installation ou construction nécessitant 
l’assainissement des eaux usées sur le site 
d’implantation du projet 

Qualité de l’air 
Une bonne qualité de l’air en lien avec le 
caractère rural de la commune et le trafic limité 
sur le réseau routier communal. 

Nuisances sonores 
Un territoire peu impacté par les nuisances 
sonores, essentiellement liées au trafic routier 

Pollution lumineuse 
Une pollution lumineuse faible au niveau du site 
d’implantation du projet en raison de son 
éloignement des zones urbanisées. 

Sites et sols 
pollués 

Un site potentiellement pollué identifié au niveau 
du secteur d’implantation du projet lié à 
l’existence du centre d’enfouissement des déchets. 
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7- Milieu humain et activités humaines 

 

Synthèse des éléments relatifs au milieu humain et aux activités humaines 

Thématiques Eléments de synthèse 

Population et 
logements 

La population communale reste stable. 
Le nombre de logements dans l’environnement 
proche du projet de parc photovoltaïque est 
limité. Le logement le plus proche est situé à 
environ 140m. 

Activités 
économiques 

Une activité économique (hors agriculture) tournée 
vers l’artisanat local et l’activité d’exploitation du 
sous-sol (carrières GSM). 

Activités agricoles 

L’activité agricole communale est principalement 
tournée vers la polyculture-élevage. 
Une portion (environ 20%) des parcelles destinées 
à l’implantation du projet sont à vocation agricole 
(prairies et cultures). 

Déplacements 

Les déplacements routiers sont modérés sur la 
commune au regard du caractère rural du 
territoire. L’activité des carrières GSM explique 
toutefois un trafic relativement important des 
poids-lourds. 
Le site d’implantation du projet peut être desservi 
par la RD5 au nord et par un chemin rural 
longeant le site au sud. 
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Synthèse des enjeux environnementaux du site 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les grands enseignements issus de l’état 

initial de l’environnement, et met en avant les enjeux relatifs à ces 

enseignements selon le code couleur précisé.  

Code couleur des 
enjeux  

Nul Faible Modéré Fort 

 

Tableau de synthèse des enjeux environnementaux 

Thématique Sous-thématique Enjeux 

Socle territorial 

Climat - 

Relief et réseau 
hydrographique 

La prise en compte des modelés 
topographiques dans le cadre du 
projet 

Géologie - 

Occupation des sols 

La disparition du potentiel 
d’exploitation de surfaces agricoles 
induites par le projet à hauteur 
d’environ 2 ha 

Paysages et 
patrimoine 

Paysages 

- L’intégration des installations dans 
le cadre rural environnant 
notamment depuis certains points 

de proximité immédiate du site au 
sud. 

- La préservation de la trame 
végétale (boisements et haies) 
pouvant contribuer à l’insertion 
paysagère du projet 

Patrimoine - 

Patrimoine 
naturel 

Zonage du patrimoine 
naturel 

- 

Trame Verte et Bleue 

La préservation des éléments 
contribuant au réservoir de 
biodiversité de la sous-trame 
bocagère identifiée dans le cadre 
du SRADDET des Pays de la Loire 

Patrimoine naturel 
(suite) 

Habitats naturels, 
faune, flore 

La préservation des habitats naturels 
présentant des enjeux modérés à 
très forts (boisements, haies, zones 
humides) 

Zones humides 
La conservation des zones humides 
identifiées 

Ressources Ressource en eau - 

Risques 

Risques naturels - 

Risques 
technologiques et 
industriels 

La prise en compte de la fin de 
l’activité du centre d’enfouissement 
des déchets 

Santé publique 

Assainissement - 

Qualité de l’air - 

Nuisances sonores - 

Pollution lumineuse - 

Sites et sols pollués - 

Milieu humain et 
activités 
humaines 

Population et 
logements 

L’évitement de toute nuisance pour 
les habitations les plus proches du 
site d’implantation du projet 

Activités économiques - 

Activités agricoles 

La disparition du potentiel 
d’exploitation de surfaces agricoles 
induites par le projet à hauteur 
d’environ 2 ha 

Déplacements - 
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Perspectives d’évolution probables 

 

Les perspectives d’évolution du site sont appréciées au regard des 

adaptations apportées au Plan Local d’Urbanisme dans le cadre de sa mise 

en compatibilité avec le projet de parc photovoltaïque de Ségrie. 

Dans ce cadre, les perspectives d’évolution sont de deux ordres :  

• En l’absence de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

En l’absence d’adaptations du Plan Local d’Urbanisme pour répondre aux 

besoins du projet, l’implantation du parc photovoltaïque ne sera pas 

autorisée. 

Ceci induira :  

- Le maintien du centre d’enfouissement dans son état actuel dont le suivi 

post-exploitation est assuré par le SMIRGEOM, 

- La préservation de 1,93 ha de surfaces agricoles (1,92 ha de prairies 

et environ 1000m² de cultures), 

- La conservation des habitats naturels accueillant certaines espèces 

remarquables (notamment le sonneur à ventre jaune). 

Les haies bocagères et zones humides présentes dans l’environnement 

immédiat du projet sont peu susceptibles d’être altérées bien que ne 

bénéficiant pas d’une protection dans le cadre du document d’urbanisme. 

 

• Dans le cadre de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme en cohérence avec le 

projet du parc photovoltaïque doit permettre l’autorisation du permis de 

construire déposé pour le projet, qui induira : 

➢ La création d’un projet permettant la création d’une électricité 

propre, 

➢ L’optimisation du potentiel foncier du centre d’enfouissement et 

l’augmentation des capacités de financements de la collectivité 

permettant d’assurer le suivi post-exploitation, 

➢ La préservation du maillage bocager et des zones humides 

identifiées dans et en pourtour du site d’implantation du projet 

conformément aux principes développés dans l’orientation 

d’aménagement et de programmation mises en place sur le secteur, 

➢ La mise en place de mesures favorables à la conservation des 

espèces faunistiques d’intérêt patrimonial présentes (notamment le 

sonneur à ventre jaune). 

 

 

Articulation avec les documents d’urbanisme, plans et 

programmes de portée supérieure 

 

Le Plan Local d’Urbanisme communal doit respecter les orientations et 

objectifs de plusieurs documents et plans de portée supérieur. 

 

Tableau d’articulation du PLU avec les documents et plans de portée supérieure 

Documents et plans de 
portée supérieure 

Application sur le 
territoire de Ségrie 

Compatibilité 

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

Pas de SCOT approuvé 
(SCOT CCom Haute 
Sarthe Alpes Mancelles 
en phase d’émergence) 

 

Schéma de mise en valeur de 
la mer 

Non concerné - 

Plans de mobilité 

Pas de plan de mobilité 
approuvé  
(plan intercommunal de 
mobilité simplifié en 
cours d’élaboration) 

- 

Programme Local de l’Habitat Pas de PLH approuvé - 

Plan Climat-Air-Energie 
territorial (PCAET) 

Pas de PCAET approuvé - 

Plan Local de Mobilité prévu 
à l’article L.1214-13-2 du 
codes des transports 

Non concerné - 
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Plan Local de Mobilité d’Ile 
de France 

Non concerné - 

Dispositions particulières au 
littoral et aux zones de 
montagne 

Non concerné - 

Règles générales du fascicule 
des SRADDET 

SRADDET des Pays de 
la Loire approuvé le 7 
février 2022 

 

Schéma directeur de la région 
d’Ile de France 

Non concerné - 

Schéma d’aménagement 
régional des départements 
d’outre-mer 

Non concerné - 

Plan d’aménagement et de 
développement durable de 
Corse 

Non concerné - 

Charte des parcs naturels 
régionaux 

Non concerné - 

Chartes des parcs nationaux Non concerné - 

Schémas Directeurs 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SDAGE Loire Bretagne 
2022-2027  

 

Schémas d’Aménagement et 
de gestion des eaux  

SAGE Sarthe Amont 
approuvé le 16 
décembre 2011 

 

Plans de gestion des risques 
d’inondation  

PGRI Loire Bretagne 
2022-2027 

 

Zone de bruit des 
aérodromes 

Non concerné - 

Schéma régional des 
carrières 

Schéma régional des 
carrières des Pays de la 
Loire adopté le 6 janvier 
2021 

 

Document stratégique de 
façade ou de bassin maritime 

Non concerné - 

 

Schéma départemental 
d’orientation minière de 
Guyane 

Non concerné - 

Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique 

SRCE des Pays de la 
Loire adopté le 30 
octobre 2015 (intégré 
dans le SRADDET des 
Pays de la Loire) 

 

Schéma régional de l’habitat 
et de l’hébergement 

Non concerné - 

Plan de mobilité d’Ile de 
France 

Non concerné - 

Directive de protection et de 
mise en valeur des paysages 

Non concerné - 

Objectifs des SRADDET SRADDET des Pays de 
la Loire approuvé le 7 
février 2022 

Prise en 
compte 

Programmes d’équipement 
de l’Etat, des collectivités 
territoriales et des 
établissements et services 
publics 

Non concerné - 

 

Pour la colonne intitulée compatibilité, le code utilisé en le suivant :  

Compatibilité 
Compatibilité 

partielle 
Incompatibilité Sans objet 
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Incidences notables probables sur l’environnement et 

notamment sur les zones revêtant une importance 

particulière sur l’environnement 

 

La nature et l’importance des incidences potentielles de la mise en 

compatibilité du PLU sur l’environnement sont appréciées et exposées dans 

le tableau de synthèse ci-après. 

Elles s’apprécient au regard de l’état initial de l’environnement et des 

perspectives de son évolution dans le cadre de la mise en œuvre du projet. 

A l’échelle de la procédure de mise en compatibilité du PLU, les incidences 

portent spécifiquement sur l’environnement immédiat et plus lointain du site 

d’implantation du parc photovoltaïque. 

La notabilité des incidences est graduée selon le code couleur suivant : 

Incidence 
indéterminée 

Positive, 
faible et 
notable 

Non 
notable 

Négative, 
faible et 
notable 

Négative, 
modérée et 

notable 

Négative, 
forte et 
notable 

 

Thématique Sous-thématique Notabilité de l’incidence 

Socle 
territorial 

Climat Production d’une énergie renouvelable 
limitant les émissions de gaz à effet de 
serre 

Relief et réseau 

hydrographique 
 

Géologie  
Occupation des 
sols 

Si l’essentiel du projet se développe sur 
le centre d’enfouissement, il impacte 
toutefois environ 1,9 ha de surfaces 
agricoles. 

Paysages et 
patrimoine 

Paysages La protection de la végétation 
existante dans le PLU (OAP) permet 
d’intégrer une très large partie du 
projet dans le paysage.  
La plantation d’une haie 
complémentaire est prévue en bordure 

du CR17. 
Des vues résiduelles peuvent subsister 
depuis quelques hameaux 
périphériques. 

Patrimoine  

Patrimoine 
naturel 

Zonage du 
patrimoine naturel 

Projet à l’écart de toute zone du 
patrimoine naturel (ZNIEFF, zone 
Natura 2000, etc.) 

Trame Verte et 
Bleue 

Aux abords du site, le PLU met en place 
des protections de la trame bocagère 
et des zones humides qui permettent de 
mieux prendre en compte les enjeux 
des continuités écologiques identifiées 
dans le cadre du SRADDET Pays de la 
Loire 

Habitats naturels Les habitats naturels les plus 
remarquables sont évités par le projet. 

Flore Pas d’espèces floristiques d’intérêt 
patrimonial identifiée 

Faune L’OAP prend en compte les inventaires 
faunistiques réalisés en préservant les 
habitats bocagers et humides 
inventoriés et en mettant en place des 
dispositifs favorables à la préservation 
et aux déplacements de la faune 
(notamment pour le sonneur à ventre 
jaune). 

Zone humide Les zones humides identifiées sont 
évitées par le projet et protégées par 
le PLU. 

Ressources Ressource en eau  

Risques Risques naturels  
Risques 
technologiques et 
industriels 

Mesures de protection prévues dans le 
cadre du projet (bâche incendie, prise 
en compte des contraintes de l’ISDND) 

Santé 
publique 

Assainissement  
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Qualité de l’air La production d’une énergie sans 
émission gazeuse, en remplacement de 
l’usage d’énergies fossiles aura une 
incidence positive 

Nuisances sonores  
Pollution lumineuse  
Gestion des 
déchets 

 

Emission de gaz à 
effet de serre 

 

Milieu 
humain et 
activités 
humaines 

Population et 
logements 

Quelques incidences ponctuelles liées à 
des points de vue sur le projet depuis 
quelques habitations voisines 

Activités 
économiques 

Diversification et confortement de 
l’emploi local 

Activités agricoles Disparition temporaire (40 ans) 
d’environ 1,9 ha de surfaces agricoles 

Déplacements et 
mobilités 

 

 

• Evaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 

Le périmètre du secteur Npv mis en place sur le site d’implantation du projet 

en vue de permettre sa réalisation :  

- n’intercepte aucun site intégré dans la réseau européen Natura 

2000 (zone spéciale de conservation, zone de protection spéciale) 

- est localisé à environ 8,5 km de la Zone Spéciale de Conservation 

FR5200650 « Forêt de Sillé ». 

- est localisé à environ 10 km de la de la Zone Spéciale de 

Conservation FR5202003 « Bocage à Osmoderma Eremita entre 

Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie »  

La cartographie en page suivante localise le territoire communal et le site 

d’implantation du projet (secteur Npv) par rapport à ces sites Natura 2000. 

 

 

Considérant : 

• l’éloignement du projet vis-à-vis de la zone Natura 2000  

• l’absence d’incidences négatives significatives sur les habitats naturels, 

la faune et la flore, 

• les mesures de protection mises en place sur la trame bocagère et les 

zones humides identifiées en périphérie du projet, 

• les mesures de conservation mises en place pour la fixation du sonneur 

à ventre jaune sur le site,  

 

la mise en compatibilité du PLU de Ségrie n’est pas susceptibles 

d’avoir des incidences notables sur la Zone Spéciale de Conservation 

FR5200650 « Forêt de Sillé » et sur les objectifs de sa préservation. 
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Explication des choix retenus au regard des objectifs de 

protection de l’environnement et des solutions de 

substitution 

 

Les adaptations apportées au Plan Local d’Urbanisme dans le cadre de la 

mise en compatibilité ont été définis au regard des besoins du projet mais 

également au regard des objectifs de protection de l’environnement. 

 

Comme évoqué précédemment, les incidences sur l’environnement sont 

considérées comme nulles ou faibles voire positives. 

Les choix retenus permettent donc de satisfaire aux objectifs de protection 

de l’environnement.  

 

 

 

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

des conséquences dommageables de la mise en œuvre 

du plan sur l’environnement 

 

Tant dans le cadre du projet (étude d’impact) que dans le cadre de la mise 

en compatibilité du PLU (évaluation environnementale), la séquence dite « 

éviter – réduire – compenser » (ERC) permet de veiller à la prise en compte 

de l’environnement dès l’amont de la réalisation du projet.  

 

Les incidences résiduelles du projet sur l’environnement de parc 

photovoltaïque restent faibles 
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Définition des critères, indicateurs et modalités de suivi 

 

L’évaluation environnementale définit les indicateurs permettant de suivre 

l’évolution de l’environnement suite à la mise en œuvre du projet. 

Ils portent plus spécifiquement sur les thématiques pour lesquels les enjeux les 

plus forts ont été identifiés. 

 


